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DEVELOPPEMENTS

L'application du décret du 16 avril 1975
instituant un prix littéraire du Conseil culturel
de la Communauté cultUrelle française, et plus
particulièrement de son article 6, limitant la
date de dépôt au 15 mars, pour les œuvres
inédites, parait de plus en plus difficile.

L'ensemble du jnry du prix littéraire du
Conseil culturel et les membres de la commis-
sion des Beaux-Arts de notre Conseil ont estimé,
de façon unanime, qu'un allongement du délai
d'un mois était nécessaire.

C'est là l'objet de la présente proposition de
décret.

V. FEAUX.
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ARTICLE UNIQUE

L'article 6 du décret du 16 avril 1975, insti-
tuant un prix littéraire du Conseil cultUrel de la
Communauté culturelle française, est remplacé
par le texte suivant:

,( Article 6. - Les œuvres inédites doivent
être déposées au Conseil culturel avant le
15 avriL»
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